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Le Code de procédure des assemblées 
est à jour, sur la base de l’information 
disponible, au 22 octobre 2010. 
 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi autorisant la conclusion de 
conventions collectives d’une durée 
supérieure à trois ans dans les secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2010, c. 24. 

Entrée en vigueur de la Loi. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement encadrant la liquidation des 
droits des participants et des 
bénéficiaires de régimes visés par la 
sous-section 4.0.1 de la section II du 
chapitre XIII de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite ainsi que 
l'administration par la Régie des rentes 
du Québec de certaines rentes servies 
sur l'actif de ces régimes, [R.R.Q., c. 
R-15.1, D. 863-2010 du 20-10-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 4301], nouveau. 

Règlement sur les services de transport 
par taxi, [R.R.Q., c. S-6.01, r. 2], a. 22. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
services de transport par taxi, D. 874-2010 du 
20-10-10, (2010) 142 G.O. 2, 4314, a. 1. 

Règlement concernant les règles et les 
modalités de versement de la 
contribution d'une municipalité aux 
régimes de retraite prévus aux parties 
V.1 et VI de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, [R.R.Q., c. T-16, D. 
867-2010 du 20-10-10, (2010) 142 G.O. 
2, 4313], nouveau. 

Règlement concernant la contribution 
d'une municipalité qui adhère au régime 
de retraite prévu à la Partie VI de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, [R.R.Q., c. 
T-16, r. 4.3.1], remplacé. 

Règlement concernant les règles et les 
modalités de versement de la contribution 
d'une municipalité aux régimes de retraite 
prévus aux parties V.1 et VI de la Loi sur les 

tribunaux judiciaires, D. 867-2010 du 
20-10-10, (2010) 142 G.O. 2, 4313, a. 3. 

Régime de prestations supplémentaires 
des juges auxquels s'applique le régime 
de retraite prévu à la Partie V.1 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires, 
[R.R.Q., c. T-16, r. 5.01], aa. 2-7, 10-12, 
13.1, 16-18. 

Modifications au Régime de prestations 
supplémentaires des juges auxquels s'applique 
le régime de retraite prévu à la Partie V.1 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires, D. 865-2010 
du 20-10-10, (2010) 142 G.O. 2, 4309, aa. 1-
13. 

Régime de prestations supplémentaires 
des juges auxquels s'applique le régime 
de retraite prévu à la Partie VI de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, [R.R.Q., c. 
T-16, r. 5.1], aa. 2-4, 8, 9, 11-12.1, 16.1-
16.3. 

Modifications au Régime de prestations 
supplémentaires des juges auxquels s'applique 
le régime de retraite prévu à la Partie VI de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires, D. 866-2010 
du 20-10-10, (2010) 142 G.O. 2, 4311, aa. 1-
11. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Du nouveau dans Accès Légal: 
Code de procédure des 
assemblées 

Un nouvel ouvrage s’ajoute à la liste de 
nos publications avec notre édition de 
juin. Le Code de procédure des 
assemblées de Maître Michel Filion est 
l’outil essentiel pour assurer le bon 
déroulement d’une assemblée 
délibérante. 

Rien de plus simple pour faire 
l'évaluation de ce produit: Le Code de 
procédure des assemblées est présent 
sur votre DVD et sur notre serveur web. 
Accès DVD ou Internet complet gratuit 
jusqu’en décembre 2010. 
 

Chez Gaudet Éditeur : produits 
sur format papier 

Code civil du Québec -- Accès aux règles, 
Me Michel Filion, Saint-Hubert, Gaudet 
Éditeur ltée, 2010, 1202 p. Prix de vente 
suggéré par l'éditeur 40$. 

Il s'agit d'un Code civil annoté qui vous 
permet de repérer facilement: 

• les règles relatives à un sujet particulier, 
grâce aux rubriques détaillées et aux index 

• les règles qui les complètent, grâce aux 
liens entre les articles 

• celles qui y dérogent, grâce aux rubriques 
Exceptions 

• les matières ou personnes à qui elles 
peuvent aussi s’appliquer, grâce aux 
rubriques sur le champ d’application des 
règles 

• les groupes de règles qui ont priorité sur 
d’autres, grâce aux tableaux sur la hiérarchie 
des règles 

• les règles de prescription 

• les règles de preuve 

• les règles applicables aux conjoints 

• les règles exigeant une sûreté 

• les renvois à la publicité des droits ou à 
l’administration du bien d’autrui 

Table analytique du Code civil du Québec, 
Me Michel Filion, Saint-Hubert, Gaudet 
Éditeur ltée, 2010, 120 p. Prix de vente 
suggéré par l'éditeur 10$. 

Les règles du Code civil demeurent en 
grande partie inaccessibles sans outil de 
référence pour aider à les repérer et à les 
comprendre. Notre table des matières 
superdétaillée vous guide dans ce dédale de 
règles grâce à des rubriques soigneusement 
choisies qui complètent celles du Code. 
Grâce à près de quatre milliers de rubriques, 
elle facilite l'accès à tout le contenu du Code 
et aide à la compréhension des règles en 
question. 

La table permet ainsi, à partir d'une 
subdivision du Code déjà connue, de trouver 
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les règles précises recherchées. C'est une 
démarche qui va du général au particulier. 
D'un côté, vous gardez sous vos yeux la 
structure détaillée d'un ensemble de règles 
et, d'un autre côté, vous prenez connaissance 
de règles précises dans le Code. Ainsi, vous 
passez d'une règle à l'autre sans perdre de 
vue le système de règles en question. 

La table permet même, dans plusieurs cas, 
de clarifier le champ d'application des 
règles. C'est notamment le cas en matière de 
tutelle au mineur ou au majeur et en matière 
de succession. 

Vous pouvez garder sous vos yeux les 
articles auxquels la table réfère tout en 
passant, côte à côte, dans votre Code civil de 
tout éditeur, d'un article à l'autre.  

Cavaliers juridiques du Code civil et 
Cavaliers juridiques du Code de procédure 
civile. 

Il s'agit d'un ensemble de signets pour ces 
lois. Ces étiquettes sont le complément idéal 
aux codes de tous les éditeurs. Ils permettent 
de repérer rapidement les principales 
sections de ces lois. Prix de vente suggéré 
par l'éditeur 5$. 

Ces nouveaux produits sont disponibles chez 
votre libraire et en vente directe chez Gaudet 
Éditeur ltée. Essai de 30 jours sans 
obligation disponible pour nos livres. 


